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constitué : Juge député : M. le chanoine Constant Saillard,
vicaire général ; Juges assesseurs : MM. les chanoines Théo-
dore Fuzier et Ferdinand Chabert ; Promoteur fiscal : M.
Auguste Guillaud, professeur de morale au Grand Séminaire ;
Notaire actuaire : M. l'abbé Jassoud, curé du Pont de Claix ;
Vice-postulateur : M. l'abbé Jules Chovin, professeur à l'Ex-
ternat Notre-Dame.

Quand ces deux procès informatifs faits à Paris et à Greno-
ble seront terminés, le dossier sera porté à Rome, et, après
examen de la Sacrée Congrégation des Rites, le Souverain
Pontife décidera si la Cause doit être acceptée.

Dans l'affirmative, le Serviteur de Dieu, par le fait de cette
acceptation, serait déclaré Vénérable ; et l'on commencerait
alors les procès apostoliques qui conduisent à la Béatification,
et plus tard, s'il plaît à Dieu, à la Canonisation.

Une Yfege de plug ou de moing!

E dites donc jamais, même par légèreté : UNE
° o MESSE DE PLUS OU DE MOINS, PEU EMPORTE 1

0 UNE MESSE DE PLUS ! Oh ! oui, il importe
beaucoup au monde qu'elle soit dite ! Il importe
beaucoup à vous de l'entendre ou de la faire

célébrer !
UNE MESSE DE PLUS ! Mais c'est Jésus-Christ

qui étend son bras sur le monde et le protège et
arrête la justice de son Père prête à frapper. - Si le
monde n'est pas anéanti, il le doit à cette messe qui,

nuit et jour et sans interruption, se célèbre dans l'univers tout
entier.

UNE MESSE DE PLUS ! Mais c'est un nouveau flot de béné-
dictions et de grâces s'échappant du coeur de Dieu le Père à
la vue du sang de son Fils, pour féconder nos faibles désirs
de conversion, pour mener à maturité nos projets de perfection,
pour multiplier les âmes pures et chastes, les hommes généreux
et dévoués, les vrais et solides chrétiens !

UNE MESSE DE MOINS! Mais c'est un saint, plusieurs saints
peut-être, de moins dans le ciel - c'est un pécheur de moins
dans le ciel - c'est un pécheur de moins arraché aux liens de
son péché- c'est une âme de moins soulagée dans les flammes,
ou délivrée tout à fait du Purgatoire ; et cette âme est peut-


